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Stage d’habilitation 

«Evaluateur de Niveaux Techniques FFVoile» 

L’enjeu est de permettre aux participants de : 

• Maîtriser les outils de la progression technique fédérale 

• Maintenir un niveau d’expertise technique et pédagogique sur une famille de pratique 

• Evaluer les pratiquants sur la carte de progression FFVoile 

• Certifier les candidats sur les niveaux techniques 
 
Objectifs opérationnels :  

• Maîtriser les fondamentaux de la démarche d’enseignement, 

• Objectiver l’analyse des conduites en lien avec les évolutions techniques et technologiques des engins, 

• Elaborer des procédures d’évaluation techniques et théoriques, 

• Mettre en œuvre des situations de certification. 
 
Ce stage débouche sur une habilitation d’évaluateur FF Voile sur une famille de pratique valable pour 4 
années et soumise à recyclage, conformément au règlement des diplômes, des qualifications et des 
formations de la FF Voile. L’habilitation est enregistrée sur la base fédérale des licenciés. 
 
Conditions d’inscription : 

• Être à jour de sa licence FFVoile 

• Fournir la fiche d’inscription et le règlement de participation aux frais 

• Venir avec sa tenue de navigation (pratique et encadrement) 

• Pour les évaluateurs en Planche à Voile, il possible de venir avec son matériel. 
 

Lieu et date : du Mardi 11 décembre 2018 à 09h00 au Jeudi 13 décembre 2018 à 17h00, à ENVSN 
 
Encadrement : CTS FFVoile 
 
Tarifs : Formule restauration du midi comprise : 445€ 
 
 Formule en pension complète : 493 € 
 

 
  



 
Ligue Bretagne de Voile 

1 rue Kerbriant – 29200 BREST – Tél. 02 98 02 83 46 - Fax 02 98 02 83 40 
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INSCRIPTION FORMATION 

«EVALUATEUR DE NIVEAUX TECHNIQUES FFVOILE» 
Mardi 11 décembre 2018 à 09h00 au Jeudi 13 décembre 2018 à 17h00, a l’ENVSN Quiberon 

Informations personnelles : 

Nom :  ....................................................  Prénom : ………………………………………… 

Structure :  .............................................  N° de Licence FFVoile : ………………………………. 

Adresse : .................................................................................................................................... 

Tél : ……………………………………… ..  Courriel personnel : ……………...…………………… 

1 famille de support au choix :  Multicoque      Dériveur      Planche à Voile 

Diplôme(s) professionnel(s) acquis : ………………………………………………………………... 
Signature du candidat : 
 

 

 Avec repas du midi 445 € ..............  En pension complète 493 € 

 

Règlement :  par le stagiaire   par l’employeur 

 
Numéro de déclaration d’activité de l’organisme de formation Ligue Bretagne de Voile : 53 29 08797 29 

 

Nom du club ou de l’employeur : ……...............................N° d’affiliation FF Voile : ………………… 

Adresse postale de facturation : ……………………………………………………………………............ 

..………………………………………………………………………………………………………………… 

N° SIRET :  

N° ICOM (adhérent Uniformation) 

Tél : ……………………………………… .. Courriel : ……………………………………………... 

Nom ; prénom du demandeur mandaté : …………………………………………….…………………… 

Fonction : ……………………………………………………………………………………………………… 

Fait à …………………………………, le …………………… 

Signature et tampon de l’employeur, valant acceptation du règlement de l’inscription 
 
 
 

 
Envoyer la fiche d’inscription à la Ligue Bretagne de voile accompagnée du règlement avant le 
19 novembre 2018 
(une facture vous sera expédiée en retour à l’issue du stage). 
 
En complément d’information : 
Toute inscription n’est valable qu’à la réception de la fiche d’inscription et du règlement complet. 
En cas de désistement (hors cas de force majeur) intervenant dans les quinze jours précédant l’action de 
formation, un forfait incompressible correspondant à 50% du total des frais sera retenu. 
La session est ouverte à 10 places, et afin d’assurer les meilleures conditions de travail pour les stagiaires, 
nous nous réservons le droit de reporter les formations si l’effectif des participants est insuffisant. 


